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1. Présentation

Le 20 janvier 1985, le ministre de l’Enseignement supérieur,

de la Science et de la Technologie adressait au Conseil des

collèges une demande d’avis concernant le programmme Techni

ques d’assainissement et de sécurité industriels et son im

plantation aux collèges de St—Laurent et de Jonquière.

Bien que le 1inistre considère qu’il s’agisse là de la créa

tion d’un nouveau programme, l’analyse du dossier révèle qu’il

s’agit plutôt du regroupement d’un programme régulier, Techni

ques d’assainissement de l’air et du milieu, et d’un programme

expérimental, Techniques de prévention. C’est pourquoi ce

dossier a été étudié à l’aide de la grille d’analyse des pro

grammes professionnels expérimentaux ou révisés et non celle

utilisée pour l’étude des nouveaux programmes.

C’est à sa réunion régulière du 25 et 26 avril que le Conseil

des collèges adoptait l’avis de sa Commission de l’enseigne

ment professionnel sur ce projet de programme en Techniques

d’assainissement et de sécurité industriels.

2. Appréciation générale du dossier

Soulignons, d’abord, la qualité générale du dossier soumis,

tant en ce qui concerne l’évaluation du programme Techniques

d’assainissement de l’air et du milieu du collège de St—Lau—

rent, qu’en ce qui a trait au bilan de l’expérimentation du

programme Techniques de prévention au collège de Jonquière.
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Le regroupement, en cours d’évaluation et de révision, des

deux programmes a permis de mettre au point un seul programme

couvrant ainsi de façon intéressante deux champs de formation

complémentaires et apparentés. La collaboration et le chemi

nement des équipes pédagogiques des deux collèges ont rendu

possible ce regroupement. Il s’agit, iè, d’un bel effort de

rationalisation.

Le programme qui résulte de ce processus d’évaluation et de

révision devrait assurer aux étudiants une plus grande polyva

lence de formation grâce à la qualité de ses assises scienti

fiques.

L’introduction des stages dans le programme, compte tenu des

exigences de la formation de ce type de technicien, ne peut

que contribuer à arrimer la formation institutionnelle aux

réalités du monde du travail tout en lui apportant un complé

ment indispensable. Dans le domaine de l’assainissement et de

la sécurité en industrie, une formation qui se ferait unique

ment entre les murs du collège serait fort incomplète en plus

d’être fort coûteuse.

Notons enfin qu’il est toujours intéressant pour les étudiants

de constater qu’ils peuvent avoir accès à certains programmes

de formation universitaire au sortir de leur formation profes

sionnelle collégiale. Cette possibilité de continuum de for

mation est bien décrite dans la description des perspectives

professionnelles.
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Pour toutes ces raisons, il y a lieu d’autoriser le programme

Techniques d’assainissement et de sécurité industriels dès

l’automne 1985 aux collèges de St—Laurent et de Jonquière.

Cependant, le Conseil des collèges, au cours de l’étude de ce

projet, a relevé quelques points qu’il veut soumettre à l’at

tention du tinistre. Il s’agit plus particulièrement de la

description des objectifs du programme et de la formation à

offrir aux adultes.

2.1 Objectifs

La description des objectifs d’un programme de formation

professionnelle se doit d’être claire, précise et complè

te. En effet, il est important de distinguer les objec

tifs de la partie commune du programme de ceux qui seront

atteints par la partie au choix des collèges. Or, le li

bellé actuel des objectifs du programme Techniques d’as—

sainissemeni et de sécurité industriels ne fait pas ces

distinctions.

Il serait par ailleurs souhaitable que les objectifs

soient formulés de façon plus pédagogique afin d’ identi

fier clairement les connaissances, les habiletés et les

attitudes essentielles que l’étudiant aura acquises au

terme de son programme.

Il conviendrait, aussi, d’assurer une meilleure concor

dance entre les objectifs et les perspectives profession

nelles du programme. En effet, la description des pers

pectives professionnelles présentée dans le projet maii—
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que de cohérence Iar rappirL aux ubjcLifs. Par xeinple,

on peut se demander comment Les diplômés en Assainisse

ment et sécurité industriels pouruiient s’insérer dans

des études d’impacts sur l’environnement.

Enfin, la description et la structuration des objectifs

devraient se refléter dans le logigramme élaboré pour

mettre en relation les divers cours du programme. Ainsi,

il conviendrait que soient redéfinis en un seul logigram—

me les liens existant entre les divers cours de la partie

commune. A ce logigramme commun, pourraient se greffer

les logigrammes spécifiques aux cours au choix des collè

ges.

2.2 Formation des adultes

Il existe chez les travailleurs du domaine de l’assainis

sement et de la sécurité industriels des besoins de recy

clage ou de perfectionnement ou même, dans certains cas,

des besoins de formation pius fondamentale. Ces besoins

devront être identifiés par des organismes compétents et

satisfaits le mieux possible. Déjà des programmes de

formation sont accessibles aux adultes dans ce domaine.

Certains, comme Hygiène industrielle, devront être rééva

lués étant donné l’autorisation du présent programme.

D’autres devront être mis sur pied afin de satisfaire les

besoins diversifiés des clientèles adultes.
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3. Recommandations

Considérant tout ce qui précède, le Conseil des collèges re

commande:

1. QUE le programme Techniques d’assainissement et de sécuri

té industriels soit autorisé dès l’automne 1985 aux col

lèges de St—Laurent et de Jonquière.

Z. QUE la description des objectifs du programme soit révisée

de manière à distinguer les objectifs qui peuvent être at

teints par la réussite des cours de la partie commune du

programme de ceux qui sont dépendants de la réussite des

cours au choix des collèges.

3. QUE des programmes de formation soient mis sur pied le

plus tôt possible afin de satisfaire les besoins diversi

fiés des clientèles adultes.
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